
Résolution présentée par la délégation de

Maurice

Thème Agenda 2030 pour le développement durable

Concerne Mesure pour éviter les marées noires au large des îles

L’Assemblée Générale,

Préoccupée par les effets néfastes des marées noires sur les côtes

Remarque que défaillance de contrôle technique, l’absence de surveillance du trafic

maritime et le manque de sanctions adaptées aux crimes commis par les

entreprises de transport maritime provoquent des désastres environnementaux

et financiers dans l’Océan Indien

Inquiétée par le fait que leur économie baisse à cause du manque de ressources

naturelles, causé par le déversements de produits toxiques dans l’Océan

Indien

Déplorant qu’aucun pays n’ait jamais essayé de trouver des solutions ou de coopérer avec

les archipels pour faire face au problème que ces pays rencontrent

Décide de renforcer la réglementation et d’instaurer l’ajout de systèmes de

surveillance avancés

- avec des inspections régulières par l’OMI des navires pour vérifier la

conformité aux normes de sécurité, notamment en ce qui concerne les

systèmes anti-déversements. L'imposition de sanctions sévères en cas de

non-conformité est aussi concernée, ce qui inciterait les compagnies maritimes

à prendre au sérieux la sécurité environnementale

- l'ajout de systèmes de surveillance avancés avec l’installation de radars, de

caméras, de capteurs de déversement et d'autres technologies de surveillance

le long de ses côtes pour détecter les déversements de pétrole

Le texte français fait foi




